
La strateÌ•gie de Canal+ encadreÌ•e par lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence

Description

Le contrÃ´le de la chronologie des mÃ©dias par le groupe Canal+ qui, de la production et la distribution de
chaÃ®nes payantes, se positionne Ã©galement sur les chaÃ®nes en clair et la vidÃ©o Ã  la demande en
illimitÃ©, sâ€™avÃ¨re plus difficile que prÃ©vu. Sans remettre en question le modÃ¨le industriel du
premier groupe audiovisuel franÃ§ais, lâ€™AutoritÃ© de la concurrence vient dâ€™encadrer de faÃ§on
trÃ¨s stricte les possibilitÃ©s du groupe Canal+ en autorisant sous conditions la fusion CanalSat-TPS,
jusquâ€™alors suspendue, ainsi que le rachat des chaÃ®nes Direct 8 et Direct Star. Elle tente ainsi de
favoriser lâ€™Ã©mergence de concurrents sur le marchÃ© de la tÃ©lÃ©vision payante, en particulier
pour lâ€™offre de cinÃ©ma.

En annoncÌ§ant, deÌ€s le 25 mars 2011, vouloir utiliser son canal compensatoire sur la TNT pour lancer une
chaiÌ‚ne en clair, le groupe Canal+ a redessineÌ• les eÌ•quilibres du paysage audiovisuel francÌ§ais, conduisant
le gouvernement aÌ€ supprimer, deÌ€s le 11 octobre 2011, lâ€™attribution des canaux compensatoires. Mais
lâ€™annonce du rachat au groupe BolloreÌ• des chaiÌ‚nes Direct 8 et Direct Star en septembre 2011 a sans
nul doute confirmeÌ• la volonteÌ• du groupe Canal+ de se positionner sur la teÌ•leÌ•vision en clair afin de
controÌ‚ler, aÌ€ terme, la totaliteÌ• de la chronologie des meÌ•dias, de la production des films et seÌ•ries
audiovisuelles avec Studio Canal aux services de videÌ•o par abonnement avec Canal Play Infinity (voir REM
nÂ°21, p.79). Sauf que les ambitions du groupe Canal+ sur le marcheÌ• audiovisuel francÌ§ais ont eÌ•teÌ• treÌ€s
vite contrarieÌ•es par lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence. Sur le marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision payante, ouÌ€ le
groupe sâ€™est accordeÌ•, le 15 juillet 2011, avec son seul veÌ•ritable concurrent, Orange, pour prendre 33,3
% du capital du bouquet de chaiÌ‚nes cineÌ•ma Orange CineÌ•ma SeÌ•ries, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence,
dans une deÌ•cision rendue le 21 septembre 2011, a retireÌ• au groupe Canal+ lâ€™autorisation donneÌ•e en
2006 de fusionner avec TPS. Quant au marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision gratuite, le rachat des chaiÌ‚nes Direct 8 et
Direct Star a eÌ•teÌ• autoriseÌ•, mais au prix de concessions importantes du groupe Canal+.

La fusion CanalSat-TPS de nouveau autorisÃ©e, mais avec des Â« injonctions Â»

En deÌ•cidant de retirer au groupe Canal+ lâ€™autorisation de fusionner les bouquets CanalSat et TPS,
lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence a fait le choix dâ€™une mesure exceptionnelle, assortie dâ€™une amende
de 30 millions dâ€™euros. Elle a notamment reprocheÌ• au groupe Canal+ de ne pas avoir respecteÌ• 10 des
59 engagements pris au moment de la fusion, en particulier dâ€™avoir tardeÌ• aÌ€ mettre aÌ€ disposition des
offres concurrentes certaines chaiÌ‚nes deÌ•groupeÌ•es et dâ€™avoir renonceÌ• aÌ€ deÌ•velopper TPS Star, seule
chaiÌ‚ne premium pouvant constituer une alternative aÌ€ la chaiÌ‚ne Canal+. Le groupe Canal+ a donc duÌ‚
soumettre de nouveau le rachat de TPS aÌ€ lâ€™examen de lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence, mais cette
fois en se retrouvant dans une position bien plus deÌ•licate quâ€™en 2006, aÌ€ tel point quâ€™il a saisi le
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Conseil dâ€™Etat pour une question prioritaire de constitutionnaliteÌ•, espeÌ•rant ainsi rendre nulle la
deÌ•cision de lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence.

Le groupe Canal+ a en effet reprocheÌ• aÌ€ lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence dâ€™avoir lanceÌ•
lâ€™enqueÌ‚te, retireÌ• lâ€™autorisation et pris une sanction en faisant appel aux meÌ‚mes personnes, ce qui
nuit aÌ€ lâ€™impartialiteÌ• des deÌ•cisions, lâ€™enqueÌ‚te et la sanction devant relever de personnes
distinctes. Enfin, le groupe Canal+ a deÌ•nonceÌ• une atteinte aÌ€ la liberteÌ• dâ€™entreprendre dans le cas
ouÌ€ une autorisation est retireÌ•e plusieurs anneÌ•es apreÌ€s avoir eÌ•teÌ• accordeÌ•e. Dans ce cas, en effet, le
retour aÌ€ la situation anteÌ•rieure est impossible, TPS ayant eÌ•teÌ• inteÌ•greÌ• dans le groupe Canal+, obligeant
lâ€™acqueÌ•reur aÌ€ solliciter une nouvelle autorisation dans des conditions de marcheÌ• ayant
profondeÌ•ment changeÌ•.

Le rapporteur public aupreÌ€s du Conseil dâ€™Etat a invalideÌ• la premieÌ€re demande, rappelant que la
sanction et lâ€™enqueÌ‚te ont eÌ•teÌ• traiteÌ•es seÌ•pareÌ•ment par lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence, meÌ‚me si
le Conseil constitutionnel reste en la matieÌ€re seul compeÌ•tent pour se prononcer. En revanche, il a
consideÌ•reÌ• comme Â« nouvelle et seÌ•rieuse Â» la question de constitutionnaliteÌ• lieÌ•e aÌ€ lâ€™annulation
du rachat, demandant donc, le 17 juillet 2012, son examen par le Conseil constitutionnel, qui devra se
prononcer.

En attendant que ce dernier se prononce, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence et le groupe Canal+ auront
chercheÌ• un accord pour aboutir aÌ€ une nouvelle autorisation de lâ€™opeÌ•ration. Mais les engagements
proposeÌ•s par le groupe Canal+ nâ€™ont jamais satisfait lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence, qui sâ€™est
trouveÌ•e confronteÌ•e aÌ€ une surencheÌ€re des autres acteurs de lâ€™audiovisuel francÌ§ais. Ainsi, en mai
2012, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence a rendu public son Â« test de marcheÌ• Â» avec, notamment, les
preÌ•conisations des autres acteurs du marcheÌ• quâ€™elle a interrogeÌ•s. Parmi les mesures envisageÌ•es, le
Conseil supeÌ•rieur de lâ€™audiovisuel (CSA) ainsi que les concurrents de Canal+ ont preÌ•coniseÌ• une
seÌ•paration fonctionnelle entre eÌ•dition et distribution de chaiÌ‚nes, voire une seÌ•paration structurelle
conduisant aÌ€ la revente de CanalSat.

En preÌ•conisant une seÌ•paration fonctionnelle entre eÌ•dition et distribution, câ€™est-aÌ€-dire deux entiteÌ•s
sans liens entre elles au sein du meÌ‚me groupe, le CSA a sans aucun doute voulu faire pression sur le
groupe Canal+ dont le modeÌ€le industriel repose justement sur lâ€™inteÌ•gration des deux activiteÌ•s.

En matieÌ€re dâ€™eÌ•dition, le groupe Canal+ investit massivement et deÌ•gage une faible rentabiliteÌ• pour
ses chaiÌ‚nes, par exemple 10 % pour son fleuron Canal+. Mais en conservant la distribution des chaiÌ‚nes,
donc leur prix de vente et la relation avec lâ€™abonneÌ•, y compris lorsque les chaiÌ‚nes sont
commercialiseÌ•es par les fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet (FAI), le groupe Canal+ parvient aÌ€
amortir ses investissements, les activiteÌ•s de distribution du groupe comptant pour 60 % de son chiffre
dâ€™affaires et reÌ•alisant quasiment la totaliteÌ• du reÌ•sultat du groupe. Remettre en question ce modeÌ€le et
contraindre le groupe Canal+ aÌ€ proposer ses chaiÌ‚nes en gros aux fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet,
qui pourraient deÌ•cider de leur prix de vente et construire des offres sur mesure incluant les chaiÌ‚nes du
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groupe, conduirait tout simplement aÌ€ menacer la viabiliteÌ• eÌ•conomique de lâ€™ensemble des activiteÌ•s.
Cette deÌ•cision qui aurait, selon Bruno Lassere, preÌ•sident de lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence, Â« 
tueÌ• le modeÌ€le dâ€™inteÌ•gration verticale qui a fait, dâ€™une certaine manieÌ€re, le succeÌ€s industriel 
de Canal+ Â» nâ€™a donc pas eÌ•teÌ• retenue. Lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence aura sans doute tenu
compte ici de lâ€™avis de Bercy qui, dans son avis du 5 juin 2012 sur la fusion CanalSat-TPS, avait jugeÌ•
Â« disproportionneÌ•e Â» lâ€™hypotheÌ€se de la seÌ•paration des activiteÌ•s dâ€™eÌ•dition et de distribution,
au meÌ‚me titre que la mise aÌ€ disposition des chaiÌ‚nes cineÌ•ma du groupe aupreÌ€s des concurrents. Elle
aura eÌ•galement pris en compte, sans aucun doute, les conseÌ•quences dâ€™une telle deÌ•cision pour le
financement du cineÌ•ma francÌ§ais.

En effet, le CSA preÌ•cise dans son avis rendu aÌ€ lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence concernant le rachat de
Direct 8 et de Direct Star, ainsi que la fusion Canal- Sat-TPS, que le groupe Canal+ est omnipreÌ•sent dans la
production et la distribution de films en France. En 2011, le groupe Canal+ a preÌ•acheteÌ• 55 % des 272 films
francÌ§ais et europeÌ•ens produits dans lâ€™Hexagone, ce qui correspond aÌ€ 56 % des investissements des
chaiÌ‚nes francÌ§aises dans la production cineÌ•matographique. Pour les seuls films francÌ§ais, le groupe
Canal+ compte pour 59 % des investissements des chaiÌ‚nes et pour 91 % des investissements des chaiÌ‚nes
payantes, Orange comptant donc pour moins de 10 % des investissements. Sans surprise, les producteurs
sâ€™adressent en prioriteÌ• au groupe Canal+, certes parce quâ€™il a des obligations importantes
dâ€™investissement, mais eÌ•galement parce quâ€™il leur propose des feneÌ‚tres dâ€™exclusiviteÌ• sur sa
chaiÌ‚ne premium et ses chaiÌ‚nes cineÌ•ma, leur garantissant ainsi des revenus importants.

Concernant les films et seÌ•ries des majors ameÌ•ricaines, le groupe Canal+ dispose de contrats cadres lui
laissant le droit de choisir en prioriteÌ• aupreÌ€s de cinq des sept plus grands studios (Disney, Twentieth
Century Fox, Paramount Pictures, Sony Pictures, Universal Pictures), quand Orange nâ€™a des accords
quâ€™avec la MGM et la Warner, un contrat reÌ•cupeÌ•reÌ• depuis par Canal+. Enfin, le groupe Canal+ a des
accords avec les principales Â« mini-major Â», aÌ€ savoir Dreamworks, LionsGate, Marvel, New Regency,
Spyglass et les studios Weinstein. Sâ€™ajoute le catalogue de StudioCanal, seule mini- major europeÌ•enne,
qui compte 5 000 films contre 800 films pour Gaumont, son premier concurrent sur le marcheÌ• francÌ§ais.
Seule la fiction eÌ•chappe aÌ€ lâ€™emprise du groupe Canal+, meÌ‚me si StudioCanal a annonceÌ•, au
Festival de Cannes 2012, chercher aÌ€ devenir rapidement leader europeÌ•en.

Parmi les autres preÌ•conisations recueillies par lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence, lâ€™interdiction pour le
groupe Canal+ dâ€™acheter des droits sportifs tous supports (satellite, IPTV, caÌ‚ble, TNT) pour sa
chaiÌ‚ne Canal+ a eÌ•teÌ• avanceÌ•e, ce qui aurait priveÌ• Canal+ dâ€™une grande partie de sa valeur pour les
abonneÌ•s apporteÌ•s principalement par les distributeurs indeÌ•pendants, qui comptent pour 40 % des
abonnements et sont, notamment les FAI (fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet), les premiers recruteurs
de nouveaux abonneÌ•s. Enfin, la revente de la participation du groupe dans les chaiÌ‚nes cineÌ•ma
dâ€™Orange a eÌ•teÌ• eÌ•galement avanceÌ•e afin quâ€™existe une reÌ•elle concurrence face aÌ€ Canal+.

En accordant le rachat des chaiÌ‚nes Direct 8 et Direct Star et en autorisant de nouveau la fusion CanalSat-
TPS, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence a rendu publiques, le 23 juillet 2012, les conditions nouvelles de la
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fusion. A deÌ•faut dâ€™un accord sur de nouveaux engagements proposeÌ•s par le groupe Canal+,
lâ€™autorisation de la fusion est soumise aÌ€ des Â« injonctions Â» de lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence,
qui sâ€™imposent de facto au groupe Canal+ , afin de Â« reÌ•tablir une concurrence suffisante sur les 
marcheÌ•s de la teÌ•leÌ•vision payante Â», en particulier dans le domaine du cineÌ•ma, en favorisant
lâ€™eÌ•mergence dâ€™offres alternatives.

Ainsi, au lieu dâ€™une seÌ•paration fonctionnelle entre les activiteÌ•s de distribution et dâ€™eÌ•dition,
lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence impose au groupe Canal+ de mettre aÌ€ disposition de tiers, en particulier
les FAI (fournisseurs dâ€™acceÌ€s aÌ€ Internet), lâ€™ensemble des chaiÌ‚nes cineÌ•ma que le groupe eÌ•dite
pour alimenter son bouquet CanalSat, dans des conditions tarifaires imposeÌ•es par lâ€™AutoriteÌ•. Cette
revente en gros des chaiÌ‚nes permettra aÌ€ des concurrents de lâ€™offre CanalSat de proposer des
bouquets diffeÌ•rents comportant des chaiÌ‚nes cineÌ•ma reconnues, alors meÌ‚me que la constitution
dâ€™une chaiÌ‚ne de cineÌ•ma, indeÌ•pendante de Canal+, reste difficile du fait du poids du groupe dans la
production cineÌ•matographique francÌ§aise, mais eÌ•galement en raison de ses accords avec les studios
ameÌ•ricains pour la diffusion payante de films. Lâ€™AutoriteÌ• fait ici payer aÌ€ Canal+ le fait de ne pas
avoir tenu ses engagements historiques sur les chaiÌ‚nes cineÌ•ma, alors meÌ‚me que cette revente en gros
avait pourtant eÌ•teÌ• jugeÌ•e Â« disproportionneÌ•e Â» par Bercy.

Lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence impose eÌ•galement au groupe Canal+ de revendre sa participation de 33,3
% dans les chaiÌ‚nes Orange CineÌ•ma SeÌ•ries. Si aucun repreneur nâ€™est trouveÌ•, le groupe Canal+
conservera sa participation mais perdra tout pouvoir au sein du bouquet, les deux administrateurs du groupe
eÌ•tant dans ce cas remplaceÌ•s par des personnaliteÌ•s indeÌ•pendantes approuveÌ•es par lâ€™AutoriteÌ• de la
concurrence. En effet, bien que le bouquet Orange CineÌ•ma SeÌ•ries puisse inteÌ•resser certains fonds ou
certaines socieÌ•teÌ•s, il nâ€™est pas suÌ‚r quâ€™Orange souhaite le relancer alors meÌ‚me que le groupe a
chercheÌ• aÌ€ sâ€™en deÌ•barrasser (voir REM nÂ°17, p.19), preÌ•feÌ•rant sans doute un actionnaire dormant
quâ€™un nouveau veÌ•ritable partenaire.

Lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence exige aussi des conditions Â« non discriminatoires Â» de reprise des
chaiÌ‚nes theÌ•matiques indeÌ•pendantes au sein du bouquet CanalSat. Pour preuve de sa bonne volonteÌ•, le
groupe Canal+ sâ€™eÌ•tait engageÌ•, deÌ€s juin 2012, avec lâ€™Association des chaiÌ‚nes du caÌ‚ble et du
satellite (ACCeS) aÌ€ respecter une charte de six ans preÌ•cisant ces meÌ‚mes conditions de reprise. CanalSat
sâ€™engage ainsi aÌ€ accueillir 55 % de chaiÌ‚nes tierces, câ€™est-aÌ€-dire indeÌ•pendantes du groupe
Canal+, et de leur reverser 55 % des reÌ•muneÌ•rations que le groupe consacre aux chaiÌ‚nes quâ€™il diffuse.
Au sein de ces chaiÌ‚nes, 10 % de lâ€™offre sera par ailleurs reÌ•serveÌ•e aux chaiÌ‚nes indeÌ•pendantes des
grands eÌ•diteurs francÌ§ais ou eÌ•trangers, câ€™est-aÌ€-dire des chaiÌ‚nes ne deÌ•pendant pas de TF1, M6 ou
des studios ameÌ•ricains.

Concernant les chaiÌ‚nes sportives, le groupe Canal+ nâ€™a pas dâ€™obligation de deÌ•groupage mais
devra distribuer lâ€™offre concurrente de BeInSport Â« de manieÌ€re dynamique Â», ce qui sâ€™est
traduit par un accord avec les chaiÌ‚nes qataries deÌ€s le 25 juin 2012 (voir supra).
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Enfin, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence interdit au groupe Canal+ dâ€™imposer aux FAI une exclusiviteÌ•
de distribution de ses services de videÌ•o aÌ€ la demande (Canal Play et Canal Play Infinity). Elle interdit
eÌ•galement de coupler lâ€™achat de droits pour la teÌ•leÌ•- vision payante et la VAD (videÌ•o aÌ€ la demande),
afin que la domination du groupe Canal+ sur le marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision payante ne se reÌ•plique pas dans
les services de meÌ•dias audiovisuels. De ce point de vue, lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence cherche aÌ€
favoriser la concurrence sur les services de videÌ•o aÌ€ la demande, alors meÌ‚me que le groupe Canal+
insistait sur le neÌ•cessaire renforcement de son offre face aux concurrences preÌ•visibles des acteurs
ameÌ•ricains comme Netflix, Amazon, Apple ou Google (voir supra).

Le rachat de Direct 8 et Direct Star soumis Ã  des engagements nÃ©gociÃ©s

Le rachat de Direct 8 et de Direct Star par le groupe Canal+ a eÌ•teÌ• autoriseÌ• le jour meÌ‚me ouÌ€
lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence donnait de nouveau son accord aÌ€ la fusion de CanalSat et TPS. Le fait
que le groupe Canal+ soit autoriseÌ• aÌ€ proceÌ•der au rachat est important, dans la mesure ouÌ€ ses
concurrents, notamment M6, preÌ•conisaient un rachat par la maison meÌ€re, Vivendi, et non directement par
le groupe Canal +, aÌ€ seule fin dâ€™eÌ•viter que ce dernier nâ€™utilise sa puissance pour financer le
deÌ•veloppement de Direct 8. LaÌ€ encore, la seÌ•paration structurelle ne lâ€™aura pas emporteÌ•, la mesure
ayant eÌ•teÌ• trop rigoureuse et peÌ•nalisante, alors meÌ‚me que Direct 8 vise aÌ€ terme 4 % dâ€™audience,
quand TF1 et M6 trustent les premieÌ€res places et sâ€™arrogent ensemble 76 % des recettes publicitaires
de la teÌ•leÌ•vision en France en 2011. Par ailleurs, les deux leaders utilisent eÌ•galement la puissance de leurs
chaiÌ‚nes historiques pour financer le deÌ•veloppement de leurs nouvelles chaiÌ‚nes, quâ€™il sâ€™agisse de
W9 pour M6 ou de TMC et NT1 pour TF1, une strateÌ•gie qui ne pourra donc pas eÌ‚tre reprocheÌ•e aÌ€
Canal+.

Si aucune seÌ•paration structurelle nâ€™est imposeÌ•e entre le groupe Canal+ et les chaiÌ‚nes appartenant
jusquâ€™alors au groupe BolloreÌ•, de nombreux engagements vont toutefois limiter les ambitions de
Canal+ pour Direct 8. Le groupe Canal+ sâ€™est notamment engageÌ• aÌ€ ne signer quâ€™un seul accord
cadre avec un studio ameÌ•ricain cumulant lâ€™achat des droits payants et gratuits. Direct 8 ne pourra donc
pas remettre facilement en question les accords cadres signeÌ•s pour la teÌ•leÌ•vision en clair entre les six
principaux studios ameÌ•ricains dâ€™une part, TF1 (Sony, Universal, Warner) et M6 (Disney, Fox, CBS) de
lâ€™autre. Pour Direct 8, acceÌ•der aux films et seÌ•ries ameÌ•ricains des grands studios sera de toute facÌ§on
difficile puisque les accords cadres signeÌ•s par TF1 et M6 courent jusquâ€™en 2015.

En ce qui concerne les films francÌ§ais, seuls 20 films ineÌ•dits sur plus de 200 films produits par an pourront
eÌ‚tre acheteÌ•s par le groupe Canal+ pour son offre de chaiÌ‚nes en clair, soit treÌ€s peu, alors que le groupe
est le premier contributeur au financement du cineÌ•ma francÌ§ais. Parmi ces vingt films, 2 seule- ment
pourront avoir un budget supeÌ•rieur aÌ€ 15 millions dâ€™euros, 3 films un budget compris entre 10 et 15
millions dâ€™euros, 5 films un budget compris entre 7 et 10 millions dâ€™euros, les dix autres films
devant eÌ‚tre des films dits aÌ€ petit budget. En comparaison, en 2011, 90 % des films diffuseÌ•s en clair
avaient fait lâ€™objet de droits de preÌ•emption de la part des groupes TF1 et M6. Et les films aÌ€ succeÌ€s
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sur lesquels se positionnent les deux premieÌ€res chaiÌ‚nes priveÌ•es en clair sont justement ceux dont le
budget est supeÌ•rieur aÌ€ 10 millions dâ€™euros, laÌ€ ouÌ€ Direct 8 ne pourra espeÌ•rer que 5 films
maximum par an.

En revanche, le groupe Canal+ nâ€™a pas dâ€™obligations contraignantes concernant lâ€™achat de seÌ•ries
et la retransmission sur ses chaiÌ‚nes en clair des seÌ•ries aÌ€ succeÌ€s coproduites par StudioCanal (Braquo, 
Mafiosa, Kaboul Kitchen …). En effet, le groupe nâ€™est pas en position de force sur ce secteur et
programme peu de seÌ•ries ameÌ•ricaines. Il devra toutefois mettre en place des eÌ•quipes seÌ•pareÌ•es pour
lâ€™achat des droits sur ses chaiÌ‚nes payantes et sur ses chaiÌ‚nes gratuites.

Enfin, concernant les retransmissions sportives, le groupe Canal+ devra mettre en concurrence
lâ€™ensemble des acteurs du marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision en clair pour les matchs dont dispose Canal+, mais
qui sont consideÌ•reÌ•s comme eÌ•veÌ•nements dâ€™importance majeure devant faire lâ€™objet dâ€™une
diffusion en clair.

A ces engagements neÌ•gocieÌ•s avec lâ€™AutoriteÌ• de la concurrence sâ€™ajoutent les contraintes
imposeÌ•es par le CSA qui, selon la loi sur lâ€™audiovisuel de 1986, doit autoriser toute modification de
lâ€™actionnariat dâ€™une chaiÌ‚ne et peut, dans ce cadre, demander une eÌ•volution de la convention des
chaiÌ‚nes. Le CSA a exerceÌ• ses preÌ•rogatives en autorisant, le 18 septembre 2012, le rachat par Canal+ de
Direct 8, qui sera rebaptiseÌ•e D8. En effet, selon son preÌ•sident Michel Boyon, Â« la nouvelle convention de 
D8 est assortie dâ€™obligations qui sont les plus seÌ•veÌ€res de toutes les chaiÌ‚nes de la TNT Â». Ces
obligations concernent la programmation de D8 et les conditions de financement du cineÌ•ma et de
lâ€™audiovisuel, au cÅ“ur des preÌ•rogatives du CSA.

En matieÌ€re de programmation, D8 ne pourra diffuser de seÌ•ries ameÌ•ricaines en prime time (heures de
grande eÌ•coute) quâ€™un soir par semaine, pendant trois ans, seÌ•ries quâ€™elle ne peut acheter
quâ€™aupreÌ€s dâ€™un seul des six grands studios ameÌ•ricains en neÌ•gociant aÌ€ la fois les droits payants
et gratuits.

Cette obligation reÌ•pond aux inquieÌ•tudes de TF1 qui avait demandeÌ• que D8 nâ€™ait quâ€™une soireÌ•e
consacreÌ•e aux seÌ•ries ameÌ•ricaines, contre deux initialement preÌ•vues par Canal+, afin de limiter la
concurrence sur ces programmes phares dont la rentabiliteÌ• est treÌ€s supeÌ•rieure aux autres programmes.
PasseÌ• le deÌ•lai de trois ans, D8 pourra programmer pendant deux ans 80 soireÌ•es de seÌ•ries ameÌ•ricaines par
an. Au-delaÌ€ de cinq ans, les obligations cessent. A ce jour, M6 diffuse par exemple des seÌ•ries
ameÌ•ricaines quatre soirs par semaine, ce que D8 ne pourra faire quâ€™aÌ€ partir de 2018.

Concernant les seÌ•ries francÌ§aise produites par StudioCanal et qui alimentent la chaiÌ‚ne Canal +, D8
nâ€™a aucune limitation en matieÌ€re de mise aÌ€ lâ€™antenne, mais devra toutefois respecter un deÌ•lai
dâ€™un an et demi entre leur passage sur la chaiÌ‚ne crypteÌ•e et leur diffusion en clair. La chaiÌ‚ne D8
sâ€™eÌ•tait engageÌ•e aÌ€ mettre aÌ€ lâ€™antenne au moins sept heures de programmes ineÌ•dits par jour, une
obligation renforceÌ•e par le CSA qui exige quâ€™au moins deux heures de ces programmes nâ€™aient
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jamais eÌ•teÌ• diffuseÌ•es sur une chaiÌ‚ne payante, obligeant ainsi D8 aÌ€ financer la production de
programmes ineÌ•dits aÌ€ hauteur de 730 heures par an.

En ce qui concerne la contribution au financement de la production cineÌ•matographique, D8 devra investir,
comme toutes les chaiÌ‚nes, 3,2 % de son chiffre dâ€™affaires de lâ€™anneÌ•e preÌ•ceÌ•dente, mais 45 % de
ses deÌ•penses doivent relever des preÌ•achats deÌ€s 2013, puis 65 % deÌ€s 2015, et enfin 100 % des
deÌ•penses deÌ€s que le chiffre dâ€™affaires de D8 deÌ•passera 140 millions dâ€™euros par an. Ne pouvant
pas acheter des films deÌ•jaÌ€ produits et devant se positionner sur le preÌ•achat, D8 sera lâ€™un des plus
grands contributeurs au financement du cineÌ•ma parmi les nouvelles chaiÌ‚nes de la TNT.

Pour les achats de films ineÌ•dits aÌ€ la fois pour Canal+ et D8, limiteÌ•s aÌ€ 20 par an, D8 devra consacrer au
moins un tiers de son budget dâ€™achat de films aÌ€ des productions infeÌ•rieures aÌ€ 7 millions
dâ€™euros, autant dire des films aÌ€ petit budget qui ne font pas partie des programmes les plus priseÌ•s en
termes dâ€™audience. Cette mesure eÌ•vite ainsi que D8 ne se positionne sur 20 films aÌ€ gros budget, ce
qui correspond aux 20 films environ ouÌ€, historiquement, TF1 et M6 sont coproducteurs pour les droits
gratuits aux coÌ‚teÌ•s de Canal+ pour le payant. Par ailleurs, D8 ne pourra pas, pour lâ€™achat de films,
donc des productions anciennes, recourir aÌ€ plus de 36 % au catalogue de StudioCanal.

Concernant les obligations de financement en matieÌ€re de production audiovisuelle pour les Å“uvres
patrimoniales, la contribution de D8 repreÌ•sentera 8,5 % de son chiffre dâ€™affaires, dont 50 % des
deÌ•penses consacreÌ•es au preÌ•achat dâ€™Å“uvres, mais ce preÌ•achat pourra venir en compleÌ•ment du
financement de seÌ•ries commandeÌ•es dans lâ€™univers payant par Canal+.

Enfin, concernant les retransmissions sportives, D8 ne pourra diffuser que 75 heures par an de sports
majeurs, en lâ€™occurrence le cyclisme, le football, le rugby, le tennis. Au-delaÌ€, D8 devra programmer
des sports moins connus et viendra concurrencer, non pas TF1 ou France TeÌ•leÌ•visions, mais Lâ€™Equipe
TV.

Car câ€™est bien la puissance du groupe Canal+ et ses ambitions pour D8 qui inquieÌ€tent le CSA, voyant
dans ce nouvel acteur une menace autant pour les chaiÌ‚nes historiques que pour les chaiÌ‚nes de la TNT.
Câ€™est la raison pour laquelle D8 se retrouve avec une convention digne des chaiÌ‚nes historiques,
notamment en matieÌ€re de financement de la production audiovisuelle et cineÌ•matographique â€“ ce qui
rappelle les obligations historiques de Canal+, en eÌ•change de son entreÌ•e sur le marcheÌ• de la teÌ•leÌ•vision
payante graÌ‚ce aÌ€ une freÌ•quence hertzienne. Le groupe Canal+ entend en effet tripler, dâ€™ici aÌ€ trois
ans, le budget de D8 qui passera de 37,6 millions dâ€™euros avant son rachat aÌ€ 120 millions dâ€™euros,
puis 140 millions dâ€™euros aÌ€ terme pour 4 % dâ€™audience, contre 2,2 % en 2012. Parce que D8 ne
pourra pas diffuser rapidement les seÌ•ries ameÌ•ricaines, treÌ€s rentables, sa monteÌ•e en gamme risque
toutefois dâ€™eÌ‚tre progressive.

Reste que la chaiÌ‚ne sâ€™impose pour son lancement, le 7 octobre 2012, comme une vraie concurrente des
geÌ•neÌ•ralistes TF1, France 2 et M6, meÌ‚me si leurs budgets sont sans commune mesure, et surtout comme
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une concurrence redoutable pour les mini- geÌ•neÌ•ralistes, au premier rang desquelles la chaiÌ‚ne leader TMC
(groupe TF1) et W9 (groupe M6), dont le budget avoisine 50 millions dâ€™euros pour une centaine de
millions dâ€™euros de recettes publicitaires. En effet, la nouvelle grille de D8 rappelle celles des grandes
geÌ•neÌ•ralistes, avec des animateurs qui en sont des transfuges, ainsi de Laurence Ferrari qui preÌ•sentait la
saison passeÌ•e le 20 heures de TF1, ou encore Guy Lagache, ancien preÌ•sentateur de Capital sur M6.
Sâ€™ajoutent des figures de la chaiÌ‚ne Canal+ comme DaphneÌ•e Roulier et Thierry Ardisson, ainsi que des
animateurs et journalistes en vue, Cyril Hanouna jusquâ€™ici sur France 4, ou encore Audrey Pulvar. Un
aeÌ•ropage politique compleÌ€te lâ€™eÌ•quipe avec le recrutement de Roseline Bachelot et de FreÌ•deÌ•ric
Mitterrand. Concernant les programmes, D8 fait laÌ€ encore la diffeÌ•rence avec Nouvelle Star, auparavant
programmeÌ•e sur M6 et produite par Freemantle, filiale du groupe Bertelsmann qui controÌ‚le pourtant M6,
ou encore avec The Amazing Race, une teÌ•leÌ•reÌ•aliteÌ• du type PeÌ•kin Express, un programme qui fait les
beaux jours de M6 et sert de faire-valoir aux animateurs de la chaiÌ‚ne. Enfin, de meÌ‚me que M6 avait, pour
affronter TF1, lanceÌ• son JT aÌ€ 19 h 45, D8 proposera elle aussi un JT. La cible CSP + que revendique D8
et qui constitue eÌ•galement le cÅ“ur de cible de la tranche en clair de la chaiÌ‚ne crypteÌ•e, pourrait donc
eÌ‚tre bien eÌ•largie et les audiences de D8 se faire eÌ•galement avec la meÌ•nageÌ€re de moins de 50 ans. En
effet, en visant 4 % dâ€™audience et 150 millions dâ€™euros de recettes publicitaires, D8 nâ€™espeÌ€re
conqueÌ•rir que 2 % du marcheÌ• publicitaire TV. Or rien nâ€™indique que la part dâ€™audience et la part
de marcheÌ• publicitaire, sur des programmes phares, nâ€™ont pas vocation aÌ€ sâ€™eÌ•quilibrer. Face aÌ€
elle, les six nouvelles chaiÌ‚nes de la TNT auront du mal aÌ€ se distinguer et les leaders actuels, TMC et W9,
dont la part dâ€™audience sâ€™est stabiliseÌ•e depuis six mois au dessus de 3,5 %, risquent de leur coÌ‚teÌ•
dâ€™eÌ‚tre deÌ•troÌ‚neÌ•s par D8.
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